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Accueil des délégations internationales x 

Entreprises adhérentes 

Mountain Planet 2022 

23 – 28 avril | 2022 

Le Cluster Montagne se mobilise pour la filière ! 
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[ACCUEIL DES DELEGATIONS INTERNATIONALES 2022] 

OFFRE DE SERVICES 

 

 

A l’occasion du salon Mountain Planet 2022, le Cluster Montagne accueille en partenariat avec 

ALPEXPO et la Région AURA, environ 150 décideurs internationaux de 21 pays : Andorre, Argentine, 

Autriche, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Canada, Chili, Espagne, Etats-Unis, Géorgie, Italie, Iran, 

Japon, Monténégro, Norvège, Ouzbékistan, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie (voir liste 

annexe en pièce jointe).  

En amont du salon, du 23 au 25 avril, un séminaire est organisé dans les stations de l’Alpe d’Huez, 

des 2 Alpes et La Grave, afin de valoriser in situ l’expertise française, auprès des délégations 

internationales. Ensuite, du 26 au 28 avril, les délégations visiteront le salon Mountain Planet.  

Le Cluster Montagne propose ainsi à ses entreprises membres, la possibilité de participer à ce 

programme pour :  

- Des rencontres et des temps d’échanges avec vos prospects et clients internationaux, 

- Un temps international, convivial et festif entre acteurs de la filière du tourisme en montagne,  

- Une visite des stations des 2 Alpes, l’Alpe d’Huez et La Grave, pour mieux comprendre ces 

destinations, leurs enjeux, projets et stratégies. 
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SAMEDI 23 AVRIL 

Journée-terrain avec les délégations – Alpe d’Huez : une journée pour skier et échanger avec les 

décideurs internationaux, créer des liens avec les délégations. L’occasion 

aussi de visiter le domaine skiable et ses infrastructures, participer à une 

conférence de présentation de la station. 

Programme :  

- 9h – 12h : Ski et découverte du domaine skiable de l’Alpe d’Huez.  

- 12h – 14h : Déjeuner sur les pistes – Folie Douce. 

- 15h30 – 18h : Conférences – Palais des Sports. 

- Présentation du groupe SATA et de la station de l’Alpe d’Huez. 

- Table-ronde internationale sur les projets et stratégies d’investissements de la filière. 

 

Soirée d’ouverture – Hôtel Pic Blanc à partir de 18h30 :  

- Discours de bienvenue de la part des stations-hôtes et des organisateurs, présentation 

des délégations. 

- Pitchs des membres du Cluster Montagne : valorisation de 6 adhérents lors d’une 

session d’Elevator Pitch.  

- Temps networking autour d’un cocktail dinatoire. 

 

  

ACTIONS DE MISE EN RESEAU ET DE VALORISATION 

Elevator Pitch - édition 2018 Présentation de la délégation canadienne - édition 2018 
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DIMANCHE 24 AVRIL  

Journée-terrain avec les délégations – 2 Alpes : une journée pour skier et échanger avec les 

décideurs internationaux, créer des liens avec les délégations. L’occasion 

aussi de visiter le domaine skiable et ses infrastructures, participer à une 

conférence de présentation de la station. 

Vous pourrez participer au « Cluster Montagne Challenge », une compétition ludique et 

conviviale entre les différentes nations !   

Programme :  

- 9h – 11h : Ski et découverte du domaine skiable des 2 Alpes.  

- 11h – 12h30 : Cluster Montagne Challenge – Compétition de ski Parallèle. 

- 12h30 – 14h00 : Déjeuner sur les pistes – Pano Bar. 

- 15h30 – 17h30 : Conférences – Palais des Sports. 

- Présentation de la station des 2 Alpes.  

- Table-ronde internationale sur l’expérience client. 

 

 

  
Cluster Montagne Challenge - édition 2018 Découverte du domaine skiable - édition 2018 
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Soirée internationale - édition 2018 – Château de Sassenage 

[ACCUEIL DES DELEGATIONS INTERNATIONALES 2022] 

OFFRE DE SERVICES 

 

LUNDI 25 AVRIL  

Délégations internationales 

Journée-terrain avec les délégations – La Grave : une journée pour skier et échanger avec les 

décideurs internationaux, créer des liens avec les délégations. L’occasion aussi 

de visiter la station et ses infrastructures, participer à une conférence de 

présentation de la station. 

 

Programme :  

- 9h – 10h30 : Conférence – Présentation de la Grave 

- 10h30 – 14h00 : Découverte de la Grave – délégations réparties sur 2 groupes 

o Programme hors-piste : découverte du domaine à ski avec des guides de haute-

montagne, déjeuner au village. 

o Programme piéton : montée en téléphérique, présentation du panorama et de 

l’environnement au sommet, déjeuner au restaurant panoramique. 

Dîner convivial à Grenoble – Upper Place : partagez un dîner convivial et informel avec les 

décideurs internationaux à Grenoble, avant le début du salon Mountain Planet. 

 

MARDI 26 AVRIL 

Soirée internationale du Cluster Montagne – Musée de Grenoble : dernier temps fort Cluster 

Montagne pour rassembler et mettre en réseau plus de 150 décideurs étrangers avec les 

entreprises et les experts de la filière montagne française, qui travaillent déjà ou souhaitent se 

développer à l’international. 

Une soirée networking conviviale autour d’un cocktail dinatoire, avec en bonus, la possibilité de 

visiter une des expositions du Musée !  
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Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Nom, prénom : ………………………………………….. Fonction : ……………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ...........................................  @ ** : ……………………………………………………………………………………. 

Activité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

www : ……………………………………………………………………………………….. N° SIRET : ………………………..…………….. 

Formule sélectionnée Prestations comprises Prix unitaire 

TTC 

Nb pers Prix total TTC 

 Samedi 23 avril 

Journée-terrain Alpe 

d’Huez 

Soirée d’inauguration 

à l’Alpe d’Huez 

• Forfait de ski et déjeuner 

• Activités prévues dans le programme (dont 

soirée d’inauguration) 

• Option : nuitée à l’Alpe d’Huez (sous réserve 

de disponibilité) – 150€ 

 

100 € la journée 

 

Option héberge

ment : 150€ 

  

……………€ 

 Dimanche 24 avril 

Journée-terrain 2 

Alpes 

• Forfait de ski et déjeuner 

• Activités prévues dans le programme  

• Option : nuitée à l’Alpe d’Huez (sous réserve 

de disponibilité) – 150€ 

 

100€ 

Option héberge

ment : 150€ 

  

……………€ 

 Lundi 25 avril 

Journée-terrain La 

Grave 

• Forfait de ski et déjeuner 

• Activités prévues dans le programme 

• Option : nuitée à l’Alpe d’Huez (sous réserve 

de disponibilité) – 150€ 

 

100€ 

Option héberge

ment : 150€ 

  

……………€ 

 Lundi 25 avril 

Dîner convivial à 

Grenoble – Upper 

Place 

 

• Dîner avec les délégations internationales 

 

 

45€ 

  

……………€ 

 Mardi 26 avril  

Soirée Internationale 

– Musée de Grenoble 

 

• Participation à la soirée internationale 

 

 

70€ 

  

……………€ 

 TOTAL TTC   
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[SALON MOUNTAIN PLANET 2022] 

CONDITIONS GENERALES 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Le Cluster Montagne est engagé seulement si les demandes d’inscription sont entièrement remplies, 

dûment signées et accompagnées des règlements dans la limite des places disponibles. La 

réservation d’une prestation implique l’acceptation sans réserve des présentes conditions générales 

portées sur les documents du participant. 

 

RÈGLEMENT 

 

• Paiement 

 

A la date de l’inscription, le participant fait parvenir un acompte de 100 % du montant total de la 

prestation. Le Cluster Montagne accuse réception du bulletin d’inscription et confirme son accord en 

retournant au participant une facture acquittée correspondant au montant de l’acompte. 

L’ensemble des frais engagés par le Cluster Montagne pour votre participation à la mission devra être 

réglé avant ladite mission sous peine d’annulation de votre participation. 

• Solde 

Toutes les dépenses optionnelles et supplémentaires non connues à la date de l’inscription ou 

engagées sur la mission pour votre compte seront facturées par le Cluster Montagne dans un délai 

de 30 jours après la fin de la mission. 

 

CONDITIONS D’ANNULATION DE LA PRESTATION 

 

• Du fait du participant 

Si le participant informe le Cluster Montagne de l’annulation de sa participation à la mission, le 

Cluster Montagne est susceptible de réclamer les sommes suivantes : 

• 50 % du montant total figurant au bulletin d’inscription en cas d’annulation moins d’un mois 

avant la tenue de l’évènement ; 

• 100 % de la totalité du montant figurant au bulletin d’inscription en cas d’annulation moins 

de quinze jours avant sa tenue. 

  



 

 

UN CLUSTER DE 

 

 

 

 

 

• Du fait du Cluster Montagne 

Postérieurement à la diffusion de la proposition de participation à la mission, et quelles qu’en soient 

les causes, le Cluster Montagne se réserve le droit d’annuler ou de reporter la prestation. Une 

information écrite sera adressée aux participants et leur acompte sera remboursé, à l’exclusion de 

toute indemnité supplémentaire. 

 

• Force majeure 

Les cas de force majeure, notamment les grèves, guerres, crise sanitaire, boycott de produits 

français, etc., ou tout autre événement imprévisible, irrésistible et insurmontable, indépendant de la 

volonté du Cluster Montagne et entravant les prestations en constituant un obstacle définitif à leur 

exécution, suspendent de plein droit les obligations du Cluster Montagne et le dégagent de toute 

responsabilité ou dommage pouvant en résulter. 

Le Cluster Montagne ne sera pas considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou 

inexécution consécutif à la survenance d’un cas de force majeure, au sens donné à ce terme par la 

jurisprudence française. 

Dans ce cas, le Cluster Montagne remboursera au participant les sommes qu’il a déjà versées, à 

l’exception des frais d’organisation éventuels que le Cluster Montagne aura engagés, ou délivrera, au 

participant, un avoir du même montant sans qu’il puisse à quelque titre et pour quelque cause que 

ce soit exercer un recours. 

 

 

RESPONSABILITÉS 

Les participants devront avoir souscrit une police d’assurance garantissant leur responsabilité civile 

en qualité de participant, ainsi que celle de leurs préposés, pour un montant minimum de 7 500 000 

€ par sinistre. 

L’attestation de cette assurance devra obligatoirement être transmise à l’organisateur lors de 

l’inscription à la mission. Dans le cas où le participant est par ailleurs adhérent au Cluster Montagne, 

il devra avoir fourni la présente attestation lors de son adhésion. 

A défaut de transmission de cette attestation, le participant ne sera pas admis à participer, sans qu’il 

puisse prétendre à quelque remboursement ou réparation que ce soit. 

 

 


